
Les produits médicamenteux de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques  dont l’IMPORTATION et la VENTE 
sont RESERVES aux HERBORISTES agréés en Polynésie française 

(Délibération N°80-107 du 29 août 1980 fixant les conditions d’importation des médicaments en Polynésie française). 

 
EN CAS DE PERSISTANCE DES SYMPTOMES,  

DEMANDER CONSEIL A VOTRE PHARMACIEN OU CONSULTER VOTRE MEDECIN. 
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PIEN TZE HUANG  ointment   Z35020234 

Tube de 10g de crème. 

 

 
Pien tze huang 
(Musk3%, Cow-bezoar 5%,Snake's gall 7%, Radix notoginseng 85%) 0,5g  

Rhizoma paradis  0,1g  

Herba Lobelliae radicantis 0,1g  

Base 9,3g  
    

 

Indication(s) :  

Traitement local de l’acné, des hémorroïdes, des démangeaisons, 
Traitement d’appoint des  blessures, et brûlures superficielles. 

 

 

Voie d’administration :  

Usage externe. En application locale. 
 

 

Posologie : 

Réservé à l'adulte et à l'enfant de plus de 6 ans : Appliquer localement,  
2 fois par jour sur la peau parfaitement nettoyée et séchée. 

 

 

Précaution(s) d’Emploi : 

Bien se laver les mains après application. 

 

Contre-indication(s) : 

Ne pas donner à la femme enceinte ou allaitante. 
Ne pas donner à l’enfant de moins de 6 ans. 
 

 

 
 
 
 

Fabriqué par: 

Zhangzhou Pientzehuang Pharmacetical Co., Ltd, 
Fujian, China 


